




 

 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE :  

 

Le 18 avril 2016  

 

Objet : Demande d’accès –  M. Baazov et Amaya inc. 
 N/D : GDC05-06-01-2356 

V/D : 10192-001 
 

 

 

Nous désirons donner suite à votre demande reçue au Secrétariat général le 30 mars 
2016 et qui visait à obtenir une copie de différents documents en lien avec le dossier 
mentionné en titre. 

À l’occasion de notre correspondance du 4 avril dernier, nous avons répondu à une partie 
de votre demande en vous indiquant un hyperlien menant vers Soquij et vous permettant 
d’accéder à la décision n°2016-011-001 rendue par le Bureau de décision et de révision 
en date du 22 mars 2016 laquelle comporte en annexe la requête de l’Autorité au soutien 
de cette décision. 

En complément de réponse à votre demande, vous trouverez ci-joint les constats 
d’infraction comprenant 23 chefs d’accusation auxquels il est fait référence dans le 
communiqué de presse publié le 23 mars 2016 par l’Autorité.  Vous noterez que les 
renseignements personnels apparaissant sur ces documents ont été caviardés en 
application des articles 53 et suivants de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 
(« Loi sur l’accès »). 

Par ailleurs, pour l’obtention d’autres éléments d’information de nature publique relatifs 
aux mandats de perquisition et dénonciations, nous vous enjoignons de communiquer 
directement avec le greffe du Palais de Justice de Montréal.  Les numéros de dossiers où 
figurent les documents accessibles sont les suivants : 500-26-094611-161, 500-26-
094609-165, 500-26-094613-167, 500-26-094610-163, 500-26-094605-163, 500-26-
094614-165, 500-26-094608-167, 500-26-094606-161, 500-26-094615-162, 500-26-
094612-169, 500-26-094607-169, 500-26-094880-162. 
 
Finalement, nous vous soulignons que les enquêtes instituées par l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») se déroulent à huis clos en vertu de l’article 244 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM ») et de l’article 12 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 (la « LAMF »). En vertu de l’article 297 de la 
LVM et de l’article 16 de la LAMF, qui s’appliquent malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès, 
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seule une personne autorisée par l’Autorité a accès aux renseignements ou aux 
documents obtenus dans le cadre d’une enquête. 
 
L’Autorité a comme politique de ne pas communiquer les dossiers d’enquête sauf aux 
organismes responsables de l’application de la loi, et ce, afin de protéger l’intégrité et la 
confidentialité de ses enquêtes et assurer la protection des renseignements personnels. 
Pour ces raisons, les autres informations ou documents visés par votre demande ne vous 
sont pas communiqués. 

Nous vous informons que vous pouvez, en vertu de l'article 135 de la Loi sur l’accès, 
demander à la Commission d'accès à l'information la révision de la présente décision. 
Vous trouverez ci-annexée une note explicative concernant l'exercice de ce recours. 

Nous vous prions d’agréer, , l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 
Original signé 
 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut à la responsable de l’accès à l’information 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
p.j. 



 

 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE : 

 
Le 19 avril 2016  

 

 
Objet : Demande d’accès –  M. Baazov et Amaya inc. 
 N/D : GDC05-06-01-2356 

V/D : 10192-001 
 

 

 

En complément de réponse à votre demande du 30 mars 2016 qui visait à obtenir, tel que 
précisé au point 9 de votre lettre, les documents suivants: « copy of all prospectuses and 
proxies, of whatever type and in whatever form, relating to Amaya Inc. for the years 2010 
to 2016 », nous vous informons que ces documents sont accessibles sur SEDAR pour ce 
qui est de ceux qui ont été déposés auprès de l’Autorité des marchés financiers et sur 
EDGAR pour ceux déposés auprès de la U.S. Securities and Exchange Commission. Ces 
sites sont accessibles à parti des liens suivants :   

SEDAR : http://www.sedar.com/search/search fr.htm 

EDGAR : https://www.sec.gov/edgar/searchedgar/webusers.htm 
 
Nous vous informons que vous pouvez, en vertu de l'article 135 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, 
RLRQ, c. A-2.1, demander à la Commission d'accès à l'information la révision de la 
présente décision. Vous trouverez ci-annexée une note explicative concernant l'exercice 
de ce recours. 

Nous vous prions d’agréer, , l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 
 
Original signé 
 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut à la responsable de l’accès à l’information 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
p.j. 


















